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Valenciennes Métropole
35 communes - 192 500 habitants

23 000 LLS (28%)
50% logements individuels

7 500 demandes de LLS
1 800 attributions
Délai moyen d’attribution : 11 mois

CIA (2017)
PLUi (2022)
4e PLH en cours d’adoption



Méthodologie de travail

3 points majeurs :
- Ne pas en faire un sujet politique afin de limiter les inquiétude des élus locaux
- Donner la main aux bailleurs sociaux pour établir une première grille de la cotation 

(sans la pondération)
- Produire une grille simple et opérationnelle (lien avec le contingent communautaire)

 Travail partenarial lancé pendant 18 mois (été 2020 – janvier 2022) :
• Rencontres avec les communes (2x)
• Présentation des travaux en CIL (2x)
• Adoption au conseil communautaire en mars 2022



Grille de la cotation de la demande
  

Type de 
critère Situation Points 

C ritères 
Règlementaires Obligatoires SNE 

 DALO 800 

Labellisé PDAHLPD 400 

15 critères nationaux obligatoires 25 points par 
critère 

soit 375 
points 
max 

C ritères EPC I 

HORS MUTATION MUTATION 

Facultatif SNE 
Logement inadapté au 
handicap ou à la perte 

d'autonomie 
7 

soit 16 
points 
max 

Taux d'effort > 50% 7 

soit 24 
points 
max 

Logement inadapté au handicap 
ou à la perte d'autonomie 7 

Facultatif SNE 
Logement éloigné du lieu 

de travail 6 Sous-occupation 6 

Facultatif SNE 
Demande supérieure à 2 

ans 3 Sur-occupation  
(nombre de pièces) 4 

 
Cotation SNE : déclarative 
Passage en CAL : vérification des pièces justificatives / correction de la cotation 
lors de l’instruction par le bailleur 



Mise en œuvre de la cotation
2 phases de mise en œuvre :

Phase test : été 2022 (chaque bailleur devait présenter la cotation dans au moins 1 CAL)

Phase opérationnelle : 1er septembre 2022 -> affichage de la cotation dans toutes les CAL

Quelques problématiques : 
Les logiciels des CAL numérique ne prenaient pas en compte cette donnée du SNE
Opposition des représentants de locataires
Décalage pour les bailleurs opérant sur différents EPCI







Communication



Premier retour
+++
Une cotation bien intégrée par les membres des CAL - ne remet pas en cause les relations entre 
communes, bailleurs, Etat et EPCI
La cotation : un élément parmi d’autres de la demande de logement (ni plus, ni moins)
Une cotation utilisée surtout lorsque les membres de la CAL hésitent entre les candidats

- - -
Peu de communication des communes sur la cotation
Un travail encore important des chargés de clientèle pour reporter la cotation en CAL
Une procédure fastidieuse pour prendre en compte l’évolution des critères

=> Nécessité d’articuler la cotation avec la mise en place d’un contingent EPCI
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